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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

RÉGIE SAISON CULTURELLE - ACTE CONSTITUTIF MODIFIÉ - AJOUT NATURE
DE DÉPENSE ET MODE DE RÈGLEMENT

Vu la section première du chapitre VII du titre premier du livre VI de la 1ère  partie du
Code Général des Collectivités Territoriales relative aux régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics (partie
réglementaire),

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, et notamment l'article 22,

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850
du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif  aux montant de cautionnement imposé aux
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics,

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 mars 2018 n° 2018-90 mettant en
œuvre  un  complément  d’Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et  d’Expertise  lié  aux
fonctions de régisseur,

Vu l’acte constitutif et les décisions modificatives relatives à l’acte constitutif de la régie 
créée au sein de la Direction des Affaires Culturelles dénommée « Saison culturelle » dont la
dernière en date du 29 juin 2021,

Vu l’avis conforme de Madame la Payeuse départementale en date du 28 juillet 2021,

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de
compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 5°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la nécessité d’ajouter une nature de dépense et un nouveau mode de

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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règlement sur la régie dénommée Saison Culturelle,

DÉCIDE :

Article 1 :  Il  a  été créé au sein de la  Direction des Affaires Culturelles,  une régie
permanente  d’avances  et  de  recettes  depuis  le  19  mars  2019  dénommée «  Saison 
culturelle ». 

Article 2 : La régie est installée à :
- 37 rue du temple (1er étage) à Arras,
- A la Maison départementale du Port d’Etaples, située 1 boulevard de l’Impératrice à

Etaples sur Mer.

Article 3 : La régie paie les dépenses nécessaires pour les invités, accompagnateurs
et collaborateurs intervenant dans le cadre : 

- Des saisons culturelles dans le département et pour l’ensemble des festivals repris
en annexe et modifiée annuellement, 

- D’une participation aux ateliers pédagogiques pour le développement de nouvelles
méthodes artistiques en France et à l’étrangers dans les seuls cas, où ces dépenses
ne pourront faire l’objet d’une prise en charge traditionnelle par facturation, sur le
budget de la collectivité, 

Seules les dépenses suivantes sont autorisées :
- Le  forfait  journalier  aux  candidats  non  récompensés  dans  le  cadre  de  concours,

compte d’imputation 678
- Le droits d’entrée de festivals ou concerts, compte d’imputation 6233
- Les frais de réception, restauration, compte d’imputation 6234
- Les frais d’hébergement (y compris frais de réservation), compte d’imputation 6251
- Les frais de transport (déplacement, transport en commun, taxi, carburant, location

de véhicule), compte d’imputation 6251
- L’achat de petit outillage, matériel, petite fournitures, compte d’imputation 60632
- Les frais de documentation, compte d’imputation 6065
- Les frais de d’alimentation, compte d’imputation 60623
- Les remboursements de trop perçu (erreur sur prix de vente…), compte d’imputation

678

Article 4 :  Les dépenses désignées à l’article 3 seront payées selon les modes de
règlements suivant :

- Numéraire,
- Chèque,
- Carte bancaire,
- Virement.

Article     5 : Le montant maximum de l’avance consentie au régisseur est fixé à 1500 €.
Ce montant est porté à 5 000 € du 1er juin au 31 octobre de chaque année. 

Article 6 : La régie encaisse les recettes issues de la vente :
- De cartes postales, compte d’imputation 707
- D‘ouvrages, compte d’imputation 7088

Article 7 :  Les recettes désignée à l’article  6 sont  encaissées selon les modes de
recouvrements suivants :

- Numéraire,
- Chèque,
- Carte bancaire
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Elles sont perçues contre remise à l’usager d’un reçu issu d’un carnet à souches.

Article  8 :  Un fonds  de  caisse  d’un  montant  de  100  €  est  mis  à  disposition  du
régisseur.

Article     9 : Le  montant  maximum  de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à
conserver est fixé à 500 €. Celui-ci est porté à 2 000 € pour la période du 1er juillet au 30
novembre de chaque année.

Article 10 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès du Trésor Public.

Article     11 : Le régisseur doit  verser auprès de l’ordonnateur,  la totalité des pièces
justificatives des opérations de dépenses et de recettes réalisées au moins une fois par mois
et lors de sa sortie de fonction.

Article 12 : Le régisseur est tenu de verser auprès de la Payeuse Départementale le
montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9, et au minimum
une fois par mois.

Article 13 : Des mandataires suppléants ainsi que des mandataires seront désignés.
Ils interviendront selon les conditions fixées dans leur acte de nomination. 

Article 14 :  La présente décision entre en vigueur après l’observation des formalités
relatives à la transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte. Elle entraine
l’abrogation des précédents actes constitutifs relatifs à la régie Saison Culturelle.

Arras, le 29 juillet 2021 

Pour le Président du Conseil départemental, 

Original signé électroniquement 

Cecile CARPENTIER
Cheffe du service de l'exécution budgétaire
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-lmc1433955-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 25/08/21
Affichage le :
26 août 2021

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

RÉGIE DIRECTION DES SERVICES NUMÉRIQUES 
TARIFICATION VENTE APPAREILS NOMADES 11 AOÛT 2021 

Vu l’arrêté constitutif et  les décisions relatives à l’acte constitutif  modifié de la régie
Direction des Services Numériques dont la dernière en date du 10 juin 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de
compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 2°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la nécessité d’actualiser la tarification de la régie Direction des Services
Numériques,

DÉCIDE :

Article 1     : 

Il est décidé de fixer comme suit, selon la côte officielle au 11 Août 2021, les tarifs à la
revente des appareils nomades mentionnés ci-après :

Produits Prix de vente unitaire proposé selon liste figurant en annexe

Smartphones – Iphone 6S 40.00 € à 293.00 €
Ipad 6ème Génération 4G 93.00 € à 252.00 €

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article 2     : 

Les recettes seront imputées sur une ou des régies ouvertes au sein de la collectivité.

Article 3     : 

La présente décision entre en vigueur dès l’observation des formalités relatives à la
transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte. Elle entraine l’abrogation des
précédents actes relatifs à la tarification de la régie Direction des Services Numériques.

Arras, le 25 août 2021 

Pour le Président du Conseil départemental, 

Original signé électroniquement 

Herve OBRON
Chef du Service de la Préparation Budgétaire et de la

Gestion de la Dette 

2 / 2
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IPAD IPHONE

355890067527049              93 € 353072098554027            142 € 
355890066795399              93 € 353073098971773            142 € 
354423067598165              93 € 353073098549272            142 € 
355806081903453            116 € 356141094907955           91 €
355890066517439              93 €  353073098952492            142 € 
354423067599262              93 € 356142093222222              79 € 
355890066279923              93 € 356142093312312              79 € 
354423064777218              93 € 358631091962639            293 € 
355890067527023              93 € 356142093188969              79 € 
355890067236971              93 € 354826099450066            116 € 
355890067670336              93 € 356134093269451 79 €
355890067880539              93 € 356140093019523 79 €
355890067881198              93 € 356142093396836 40 €
355890066373015             93 € 356142092952092 43 €
355890067527213              93 € 
355890067477484              93 € 
355890067539234              93 € 
355890067516349              93 € 
355890067653704              93 € 
355890066253001              93 € 
355890066827747              93 € 
355890066623369              93 € 
355890067410410              93 € 
355890067478722              93 € 
355890067535711              93 € 
354423067719845              93 € 
355890067867734              93 € 
355890066626255              93 € 
354423067591798              93 € 
355890067546254              93 € 
355890066166591              93 € 
355890067909759              93 € 
355890066201596              93 € 
355890066768511              93 € 
355890067882626              93 € 
355890066908505              93 € 
354423064965599              93 € 
356967069312791              93 € 
355890067473897              93 € 
355890067483243              93 € 
355890066371977              93 € 
354424065029641              93 € 
354423067655155              93 € 
355890066627212              93 € 
355890067917828              93 € 
355890067884259              93 € 
355890066269965              93 € 
354423067648036              93 € 
354423067592796              93 € 
355890066833190              93 € 
355890067677174              93 € 
355890067540349              93 € 
355890067663463              93 € 
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355890067791199              93 € 
354423067598355              93 € 
355890066137931              93 € 
355890067482690              93 € 
355890067897657              93 € 
355890067308382              93 € 
355890067094594              93 € 
355890067527106              93 € 
355890066654455              93 € 
355890067355235              93 € 
354423067140570              93 € 
355890067653613              93 € 
355890067417365              93 € 
354423067599296              93 € 
355889062053803              93 € 
355890067476338              93 € 
355889062135048              93 € 
355890066052890              93 € 
355890066373056              93 € 
354423067599254              93 € 
355890066136974              93 € 
355890067500996              93 € 
355890067231402              93 € 
355890066823027              93 € 
355890067486931              93 € 
355890066653507              93 € 
355890067409636              93 € 
354423067905022              93 € 
355890067236831              93 € 
355890066626164              93 € 
355890067540398              93 € 
355890066655122              93 € 
355890067234539              93 € 
355890067317805              93 € 
355890066391447              93 € 
355890066535548              93 € 
355890067669692              93 € 
354423067616561              93 € 
355890066657326              93 € 
355890067653886              93 € 
355890066772232              93 € 
355890066654497              93 € 
355890067408596              93 € 
355890066909347              93 € 
355890067416409              93 € 
355890066852893              93 € 
355806081901770            116 € 
356967069184398              93 € 
355890067881131              93 € 
355890066504924              93 € 
354423067582896              93 € 
354423067591731              93 € 
355806081900509           198 € 
359454083869798           231 € 
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355806086633097           231 € 
355806081903453           231 € 
353034091447328           252 € 
354886091912505           252 € 
354885093708101           252 € 
353035097396229           252 € 
354885093925382           252 € 
354887093037861           252 € 
354885093697064           252 € 
354423067598165              93 € 
355890066279923              93 € 
355890067527213              93 € 
355890067653704              93 € 
355890067410410              93 € 
355890067478722              93 € 
355890067535711              93 € 
355890066626255              93 € 
355890066371977              93 € 
355890066627212              93 € 
355890067917828              93 € 
355890066269965              93 € 
355890067677174              93 € 
355890067663463              93 € 
355890067094594              93 € 
355890067417365              93 € 
355890067476338              93 € 
355890067231402              93 € 
355890067486931              93 € 
355890067540398              93 € 
355890066772232              93 € 
355890066654497              93 € 
355890066504924              93 € 
355890067527023              93 € 
355890067236971              93 € 
355890067670336              93 € 
355890067880539              93 € 
355890066373015              93 € 
355890067516349              93 € 
355890067546254              93 € 
355890066166591              93 € 
355890067882626              93 € 
355890066833190              93 € 
355890067791199              93 € 
354423067598355              93 € 
355890067482690              93 € 
355890066051876              93 € 
355890067355235              93 € 
355890066373056              93 € 
354423067599254              93 € 
355890067409636              93 € 
354423067905022              93 € 
355890067234539              93 € 
354423067616561              93 € 
354423067582896              93 € 
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354423067591731              93 € 
355890066795399              93 € 
355890066827747              93 € 
354423067719845              93 € 
355890067909759              93 € 
355890066201596              93 € 
354423064965599              93 € 
354423067592796              93 € 
355890067540349              93 € 
355889062053803              93 € 
355890066136974              93 € 
355890066655122              93 € 
355890067408596              93 € 

13



 

14



Arrêtés du Président
du Conseil départemental
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Désignation en qualité de
représentant du Président
du Conseil départemental 
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210816-lmc1430944-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    16/08/21
Affichage le :
    16 août 2021

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT À LA COMMISSION DES DROITS ET DE
L'AUTONOMIE DES PERSONNES HANDICAPÉES - C144

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-
7 ; 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L.241-5 et
suivants et R.241-24 et suivants ;

Vu la délibération n°2021-253 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection du Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-Claude LEROY ;

Vu le  Règlement  Intérieur  de  la  Commission  des  Droits  et  de  l’Autonomie  des
Personnes Handicapées approuvé le 23 juin 2017 ;

Vu la  convention  constitutive  de  la  Maison  Départementale  des  Personnes
Handicapées,  dans  sa  version  modifiée  pour  avenant  n°1  et  approuvée  par  arrêté  du
Président du Conseil départemental en date du 18 juillet 2019.

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 :  Sont désignées pour représenter le  Département  à la Commission des
Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées :

•     En  qualité  de  membres    titulaires  ,  les  4  Conseillères  départementales
suivantes     :

- Madame Karine GAUTHIER,
- Madame Blandine DRAIN,
- Madame Audrey DESMARAI,
- Madame Aline GUILLUY.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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• En  qualité  de  membres  suppléants  ,  les  12  Conseillères  départementales
suivantes     :

- Madame Maryse CAUWET,
- Madame Florence WOZNY,
- Madame Caroline MATRAT,

- Madame Cécile YOSBERGUE,
- Madame Fatima AIT-CHIKHEBBIH,
- Madame Sandra MILLE,

- Madame Carole DUBOIS,
- Madame Anouk BRETON,
- Madame Evelyne NACHEL,

- Madame Sylvie MEYFROIDT,
- Madame Ingrid GAILLARD,
- Madame Maryse JUMEZ.

Article 2 :  Le présent  arrêté sera transmis au représentant  de l’état,  notifié  aux
intéressés et affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Arras, le 13 août 2021 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

2 / 2
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210823-lmc1430901-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    23/08/21
Affichage le :
    23 août 2021

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU
CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L'INSTITUT DÉPARTEMENTAL A. CALMETTE

DE CAMIERS - C120

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-
7 ; 

Vu la délibération  n°2021-53 du Conseil départemental en date du  1er juillet 2021
relative à l’élection du Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-Claude LEROY ;

Vu  la délibération n°2021-54 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à la composition de la Commission Permanente du Conseil départemental ;

Vu  la délibération n°2021-55 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection des membres de la Commission Permanente ;

Vu l’arrêté  DOS-SDES-GRHH-2020-188  modifiant  la  composition  nominative  du
conseil  de  surveillance  de  l’Institut  Départemental  Albert  Calmette  de  Camiers  du
8 décembre 2020 ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment son article R6143-3 ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 :  Madame  Maryse CAUWET,  Vice-Présidente du Conseil départemental,
est désignée, en qualité de titulaire, pour représenter le Président du Conseil départemental,
afin  de  siéger  au Conseil  de  surveillance de l’Institut  Départemental  Albert Calmette  de
Camiers.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera transmis  au  représentant  de  l’Etat,  notifié  à
l’intéressée et affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Arras, le 23 août 2021 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

2 / 2
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210823-lmc1430899-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    23/08/21
Affichage le :
    23 août 2021

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL AU
CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L'EPSM VAL DE LYS ARTOIS (CENTRE

HOSPITALIER SPÉCIALISÉ DE SAINT-VENANT) - C119

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-
7 ; 

Vu la délibération n° 2021-253 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection du Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-Claude LEROY ;

Vu la délibération n° 2021-254 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à la composition de la Commission Permanente du Conseil départemental ;

Vu la délibération n° 2021-255 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection des membres de la Commission Permanente ;

Vu  l’arrêté  DOS-SDES-GRHH-2020-154  modifiant  la  composition  nominative  du
conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale (EPSM) Val de Lys-Artois
de Saint-Venant du 4 décembre 2020 ;

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment son article R6143-4 ; 

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 :  Madame Maryse CAUWET, Vice-Présidente du Conseil départemental,
est désignée, en qualité de titulaire, pour représenter le Président du Conseil départemental,
afin  de  siéger au  Conseil  de  surveillance  de  l’Etablissement  Public  de  Santé  Mentale
(EPSM) Val de Lys-Artois de Saint-Venant.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera transmis  au  représentant  de  l’Etat,  notifié  à
l’intéressée et affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Arras, le 23 août 2021 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210823-lmc1430936-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    23/08/21
Affichage le :
    23 août 2021

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL À
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC ENFANCE

EN DANGER - C136

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-
7 ; 

Vu la délibération n° 2021-253 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection du Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-Claude LEROY ;

Vu la délibération n° 2021-254 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à la composition de la Commission Permanente du Conseil départemental ;

Vu la délibération n° 2021-255 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection des membres de la Commission Permanente ;

Vu la convention constitutive du groupement d’intérêt public enfance en danger en
date du 22 novembre 2017 ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 :  Madame Evelyne NACHEL, Vice-Présidente du Conseil départemental,
est désignée, en qualité de titulaire,  pour représenter le Président du Conseil départemental,
afin  de  siéger  à  l’Assemblée  Générale  du Groupement  d’Intérêt  Public  « Enfance  en
danger ».

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera transmis  au  représentant  de  l’Etat,  notifié  à
l’intéressée et affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Arras, le 23 août 2021 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REPRÉSENTATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL À LA
CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS DU PÔLE MÉTROPOLITAIN DE LA CÔTE

D'OPALE (PMCO)- C102

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-
7 ; 

Vu la délibération n°2021-253 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection du Président du Conseil départemental, Monsieur Jean-Claude LEROY ;

Vu la délibération n°2021-254 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à la composition de la Commission Permanente du Conseil départemental ;

Vu la délibération n°2021-255 du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021
relative à l’élection des membres de la Commission Permanente ;

Vu les statuts du Pôle Métropolitain de la Côte d’Opale en date du 23 Janvier 2018 ;

 

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Madame  Mireille  HINGREZ-CEREDA,  Vice-Présidente  du  Conseil
départemental, est désignée, en qualité de titulaire,  pour représenter le Président du Conseil
départemental, afin de siéger à  la Conférence des Présidents du Pôle Métropolitain de la
Côte d’Opale (PMCO).

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article  2 :  Le  présent  arrêté  sera transmis  au  représentant  de  l’Etat,  notifié  à
l’intéressée et affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Arras, le 23 août 2021 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Direction         de         la         Mobilité         et         du         Réseau         Routier
Service         de         l'Exploitation         et         de         la         Sécurité         routière
AD21023AT

DÉPARTEMENT         DU         PAS-DE-CALAIS
ARRÊTÉ         DU         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL

DÉPARTEMENTAL

Restriction         de         la         Circulation
sur         LES         ROUTES         DEPARTEMENTALES         D219,         D207,         D206,         D212         et         D212E2

sur         le         territoire         des         communes         de         EPERLECQUES,         HOULLE,         LEULINGHEM,         MORINGHEM,
MOULLE,         MUNCQ-NIEURLET,         WISQUES,         WIZERNES         et         ZUDAUSQUES

hors         agglomération

MANIFESTATION
LA         ROUTE         DES         GEANTS         -         édition         2021

le         29         août         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         des         Communes,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,         et         notamment         les         articles         R411-30         et         31,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         la         demande         24/05/2021,         par         laquelle         VELO         CLUB         SAINT         OMER,         fait         connaître         le         déroulement         de         la

manifestation         de         LA         ROUTE         DES         GEANTS         -         édition         2021,         le         29         août         2021,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         réglementer         l'usage         exclusif         temporaire         de         la         chaussée         au

bénéfice         des         participants         et         de         prévenir         les         accidents,         le         déroulement         de         cette         manifestation,         va         nécessiter         une

restriction         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D219,         D207,         D206,         D212         et         D212E2,         hors

agglomération,

Considérant         l'information         préalable         faite         auprès         de         Mesdames         et         Messieurs         les         Maires         des         communes         de

EPERLECQUES,         HOULLE,         LEULINGHEM,         MORINGHEM,         MOULLE,         MUNCQ-NIEURLET,

WISQUES,         WIZERNES         et         ZUDAUSQUES,
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Considérant         l'information         préalable         faite         auprès         de         Madame         la         Commissaire         de         Police         de         SAINT-OMER         et

Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie         d'AUDRUICQ,         LUMBRES         et         de

SAINT-MARTIN-LES-TATINGHEM,

Sur         la         proposition         de         Messieurs         les         Directeurs         des         Maisons         du         Département         Aménagement         et         développement

Territorial         de         l'Audomarois         et         du         Calaisis,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         les         routes         départementales         D219         du         PR         19+340         au         PR         21+980         du

PR         24+437         au         PR         25+395,         D207         du         PR         5+557         au         PR         5+1004         du         PR         6+524         au         PR         6+717         du         PR         7+320         au         PR

7+610         du         PR         8+596         au         PR         10+403,         D206         du         PR         6+350         au         PR         6+795,         D212         du         PR         4+700         au         PR         7+170         du         PR

7+830         au         PR         8+940         et         D212E2         du         PR         14+0         au         PR         14+322         du         PR         15+460         au         PR         15+620,         hors         agglomération,

sur         le         territoire         des         communes         de         EPERLECQUES,         HOULLE,         LEULINGHEM,         MORINGHEM,         MOULLE,

MUNCQ-NIEURLET,         WISQUES,         WIZERNES         et         ZUDAUSQUES,         le         29         août         2021         de         13H00         à         17H00,         pour

permettre         le         déroulement         de         la         manifestation         susvisée.

ARTICLE         2         :

Sur         les         sections         hors         agglomération         reprise         ci-dessus,         la         circulation         sera         interdite         lors         du         passage         des         participants         de

l'épreuve,         objet         du         présent         arrêté.         Les         usagers         de         la         route         seront         tenus         de         respecter         ces         restrictions         conformément

aux         instructions         des         forces         de         l'ordre         ou         des         signaleurs         présents         sur         place.

Nonobstant         les         dispositions         qui         précèdent,         la         circulation         pourra         être         autorisée,         sous         le         contrôle         et         a         responsabilité

des         forces         de         l'ordre         ou         des         signaleurs         présents         sur         place,         aux         véhicules         d'intérêt         général         prioritaires         ou         bénéficiant

de         facilité         de         passage.

Sur         ces         mêmes         sections,         il         sera         strictement         interdit         de         s'arrêter         ou         de         stationner.

ARTICLE         3         :         La         pose         et         la         dépose         des         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         à         la         charge         de

l'Organisateur         de         la         manifestation.

ARTICLE         4         :         Il         appartient         à         l'organisateur,         si         les         circonstances         l'exigent,         d'effectuer         un         nettoyage         de         la         chaussée

après         le         passage         des         participants         de         l'épreuve,         et         d'une         manière         générale,         de         laisser         la         chaussée         dans         un         état

compatible         à         sa         réouverture         à         la         circulation         publique,         dans         des         conditions         normales         de         conduites         et         de         sécurité.

A         défaut,         le         Département         exécutera,         aux         frais         et         risques         de         l'organisateur,         toutes         les         opérations         nécessaire         à         la

réouverture         de         la         chaussée         à         la         circulation         publique         en         toute         sécurité.

Dans         cette         hypothèse,         le         Département         pourrait         engager         en         outre,         toutes         les         procédures         contentieuses         utiles         au

règlement         de         ce         différend.

ARTICLE         5         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.
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ARTICLE         6         :

-         Monsieur         le         Sous-Préfet         de         Béthune,

-         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département,

-         Messieurs         les         Directeurs         des         Maisons         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois         et         du         Calaisis,

-         Monsieur         le         Responsable         de         l'Organisation         de         la         manifestation,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du

Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule

Vigilance         routière         Zone         Nord         -         DDTM         du         Pas-de-Calais         -         DDSP62         -         Groupement         de         Gendarmerie         du         Pas-de-Calais         -         Mesdames         et         Messieurs         les         maires

des         communes         concernées         par         l'épreuve.
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Pour le Président du Conseil départemental
ARRAS, le
26/07/2021

Signé électroniquement par
Fabrice GAWEL, par délégation de Matthieu

BIELFELD
ORDONNATEUR
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21450AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

                  ROUTE         DEPARTEMENTALE         D216E1

au         territoire         des         communes         de         AUDREHEM         et         HAUT-LOQUIN

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

assainissement

Section         hors         agglomération

1         semaine         entre         les         26         juillet         2021         et         19         août         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Considérant         que         la         réalisation         de         travaux         d'assainissement         va         nécessiter         une         interdiction         de         la         circulation         sur         la

route         départementale         D216E1         du         PR         11+0         au         PR         12+100,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de

AUDREHEM         et         HAUT-LOQUIN,         1         semaine         entre         les         26         juillet         2021         et         19         août         2021,

Vu         les         avis         favorables         ou         réputés         favorables                  de                  Messieurs         les         Maires         d'ALQUINES,         AUDREHEM,

HAUT-LOQUIN,         JOURNY,

Vu         l'information         préalable         faite         à         Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie

d'ARDRES-AUDRUICQ-OYE-PLAGE         et         LUMBRES-FAUQUEMBERGUES,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D216E1         du         PR         11+0         au

PR         12+100,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         AUDREHEM         et         HAUT-LOQUIN,         1         semaine

entre         les         26         juillet         2021         et         19         août         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.
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ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         RD         216,         191,         206,         au         territoire         des

communes         de         HAUT-LOQUIN,         AUDREHEM,         ALQUINES,         JOURNY.

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Lumbres,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.         -         MM.         les         Maires         des         communes         concernées.
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Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de         l'Audomarois

1,         rue         Claude         CLABAUX         -         BP         70022         LUMBRES         62508         SAINT-OMER         Cedex

Téléphone         :         03.21.12.64.00

28/07/2021

Signé électroniquement par
Philippe GRIVILLERS, par délégation de

Cyrille DUVIVIER
ORDONNATEUR
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Direction         de         la         Mobilité         et         du         Réseau         Routier
Service         de         l'Exploitation         et         de         la         Sécurité         routière
AD21018AT

DÉPARTEMENT         DU         PAS-DE-CALAIS
ARRÊTÉ         DU         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL

DÉPARTEMENTAL
PORTANT

Interruption         temporaire         de         la         Circulation
sur         LES         ROUTES         DEPARTEMENTALES         D191,         D215E3,         D206,         D223E1,         D223,         D216E1,         D253E2,         D253,

D254,         D215E2         et         D215
sur         le         territoire         des         communes         de         AUDREHEM,         BONNINGUES-LES-ARDRES,         BOURNONVILLE,
BRUNEMBERT,         ESCOEUILLES,         HAUT-LOQUIN,         LONGFOSSE,         LOTTINGHEN,         QUESQUES,

QUESTRECQUES,         REBERGUES,         SELLES,         SURQUES         et         WIERRE-AU-BOIS
hors         agglomération

MANIFESTATION
30ème         RALLYE         NATIONAL         DU         BOULONNAIS

du         21         août         2021         au         22         août         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental

Vu         le         Code         des         Communes,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,         et         notamment         les         articles         R411-30         et         31,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         la         demande         06/04/2021,         par         laquelle         Association         Sportive         de         l'Automobile         Club,         fait         connaître         le         déroulement

de         la         manifestation         de         30ème         RALLYE         NATIONAL         DU         BOULONNAIS,         le         21         août         2021,

Vu         l'avis         permanent         de         Monsieur         le         Préfet         du         Pas-de-Calais         en         date         du         18/12/2020,         relatif         à         la         police         de         circulation

sur         les         voies         classées         à         Grande         Circulation,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         d'interruption         de         circulation         hors         agglomération         pour

réglementer         l'usage         privatif         au         bénéfice         des         participants         de         cette         manifestation         et         de         prévenir         les         accidents,

Considérant         l'information         préalable         faite         auprès         de         Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie

d'ARDRES,         DESVRES,         COLEMBERT,         LUMBRES         et         SAMER,

Considérant         l'avis         de         Monsieur         le         Responsable         de         la         DIR         Nord,         District         du         Littoral         PEUPLINGUES,
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Considérant         les         avis         de         Mesdames         et         Messieurs         les         Maires         des         communes         d'ALINCTHUN,         AUDREHEM,

BLEQUIN,         BONNINGUES-LES-ARDRES,         BOURNONVILLE,         BRUNEMBERT,         CARLY,         CLERQUES,

COULOMBY,         CREMAREST,         DESVRES,         ESCOEUILLES,         HAUT-LOQUIN,         HENNEVEUX,

HOCQUINGHEN,         JOURNY,         LICQUES,         LONGUEVILLE,         LONGFOSSE,         LOTTINGHEN,

MENNEVILLE,         NABRINGHEN,         NIELLES-LES-BLEQUIN,         QUESQUES,         QUESTRECQUES,

REBERGUES,         SAINT-MARTIN-CHOQUEL,         SAMER,         SELLES,         SURQUES,         VIEIL-MOUTIER,

WIERRE-AU-BOIS         et         WIRWIGNES,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         les         routes         départementales         D191         du         PR         25+325         au

PR         25+398,         D215E3         du         PR         57+852         au         PR         58+588,         D206         du         PR         18+508         au         PR         18+800         du         PR         16+475         au         PR

16+890,         D223E1         du         PR         5+50         au         PR         5+820,         D223         du         PR         0+0         au         PR         3+620,         D216E1         du         PR         11+448         au         PR

11+486,         D253E2         du         PR         14+207         au         PR         14+860,         D253         du         PR         4+800         au         PR         5+409,         D254         du         PR         10+370         au         PR

19+505         du         PR         17+49         au         PR         17+555         du         PR         11+739         au         PR         13+185,         D215E2         du         PR         54+0         au         PR         55+511         et         D215

du         PR         10+420         au         PR         11+688,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         AUDREHEM,

BONNINGUES-LES-ARDRES,         BOURNONVILLE,         BRUNEMBERT,         ESCOEUILLES,         HAUT-LOQUIN,

LONGFOSSE,         LOTTINGHEN,         QUESQUES,         QUESTRECQUES,         REBERGUES,         SELLES,         SURQUES         et

WIERRE-AU-BOIS,         du         21         août         2021         à         10H00         au         22         août         2021         à         20H00,         pour         permettre         le         déroulement         de         la

manifestation         susvisée.

ARTICLE         2         :         Pour         permettre         l'usage         privatif         de         la         chaussée         aux         participants         de         l'épreuve,         des         itinéraires

conseillées         de         déviation         seront         mis         en         place.

Pour         l'épreuve         spéciale         n°4         Wierre-au-Bois,         le         21         août         2021         de         14h30         à         22h,         un         itinéraire         de         déviation         sera         mis

en         place         par         les         routes         départementales         n°52,         901,         239,         238,         341         ET         215         au         territoire         des         communes         de         SAMER,

CARLY,         QUESTRECQUES,         WIRWIGNES,         CREMAREST,         LONGFOSSE         et         DESVRES.

Pour         les         épreuves         spéciales,         1,         3,         5,         7,         8         et         10,         il         sera         mis         en         place         des         itinéraires         de         déviation         les         21         août
2021         de         10h00         à         19h00         et         le         22         août         2021         de         6h00         à         22h00         comme         indiqués         ci-dessous:
Epreuve         spéciale         1-5-8:         Quesques

Un         itinéraire         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         routes         départementales         n°204,         215,         191,         202         ,         254,         341         et         la

route         nationale         42         au         territoire         des         communes         de         LOTTINGHEN,         VIEL-MOUTIER,

SAINT-MARTIN-CHOCQUEL,         MENNEVILLE,         SELLES,         BRUNEMBERT,         SURQUES,         ESCOEUILLES,

COULOMBY,         NIELLES-LES-BLEQUIN,         BLEQUIN         et         QUESQUES.

Epreuve         spéciale         3-7-10         :         Pays         de         Desvres

Un         itinéraire         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         RD         215,         252,         206,         253         et         127         au         territoire         des         communes         de

DESVRES,         ALINCTHUN,         HENNEVEUX,         NABRINGHEN,         LONGUEVILLE,         SELLES         et         BRUNEMBERT.

Epreuve         spéciale         2-6-9         :         Les         Pilotes         Locaux

Un         itinéraire         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         RD         215         et         217         au         territoire         des         communes         de         CLERQUES,

HOCQUINGHEN,         LICQUES,         REBERGUES         et         SURQUES.

La         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D223         du         PR         0+0         au         PR         3+620         dans         le         sens

BONNINGUES-LES-ARDRES/JOURNY.

(plans         annexés         au         présent         arrêté).

La         circulation         pourra         être         autorisée,         sous         le         contrôle         des         forces         de         l'ordre         ou         des         signaleurs         présents         sur         place,         aux

véhicules         d'intérêt         général         prioritaires         ou         bénéficiant         de         facilité         de         passage.
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ARTICLE         3         :         La         pose         et         la         dépose         des         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         à         la         charge         de

l'Organisateur         de         la         manifestation.

ARTICLE         4         :         Il         appartient         à         l'organisateur,         si         les         circonstances         l'exigent,         d'effectuer         un         nettoyage         de         la         chaussée

après         le         passage         des         participants         de         l'épreuve,         et         d'une         manière         générale,         de         laisser         la         chaussée         dans         un         état

compatible         à         sa         réouverture         à         la         circulation         publique,         dans         des         conditions         normales         de         conduites         et         de         sécurité.

A         défaut,         le         Département         exécutera,         aux         frais         et         risques         de         l'organisateur,         toutes         les         opérations         nécessaire         à         la

réouverture         de         la         chaussée         à         la         circulation         publique         en         toute         sécurité.

Dans         cette         hypothèse,         le         Département         pourrait         engager         en         outre,         toutes         les         procédures         contentieuses         utiles         au

règlement         de         ce         différend.

ARTICLE         5         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         6         :

-         Madame         la         Sous-Préfète         de         Boulogne-sur-Mer,

-         Monsieur         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département,

-         Messieurs         les         Directeurs         des         Maisons         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois         et         du         Boulonnais,

-         Monsieur         le         Responsable         de         l'Organisation         de         la         manifestation,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -         D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur

Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -

Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance         routière         Zone         Nord         -         DDTM         du         Pas-de-Calais         -         DDSP62         -         Groupement         de         Gendarmerie         du

Pas-de-Calais         -         Mesdames         et         Messieurs         les         maires         des         communes         concernées         par         l'épreuve.

Pour le Président du Conseil départemental
ARRAS, le
26/07/2021

Signé électroniquement par
Fabrice GAWEL, par délégation de Matthieu

BIELFELD
ORDONNATEUR
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois

MT21638AT

LES         ROUTES         DEPARTEMENTALES         D928,         D108,         D130,         D104,         D343         et         D71

au         territoire         des         communes         de         CREPY,         HUBY-SAINT-LEU,         LUGY,         MATRINGHEM,         SENLIS,

VINCLY         et         WAMIN

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

GENIE         CIVIL         FIBRE         OPTIQUE

Section         hors         agglomération

du         03         août         2021         au         03         septembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         VTPS,         qui         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux         de         GENIE         CIVIL         FIBRE

OPTIQUE,         va         nécessiter         une         restriction         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D928,         D108,         D130,

D104,         D343         et         D71,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de         CREPY,         HUBY-SAINT-LEU,         LUGY,

MATRINGHEM,         SENLIS,         VINCLY         et         WAMIN,         du         03         août         2021         au         03         septembre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         des         Maires         des         communes         de         CREPY,         HUBY-SAINT-LEU,         LUGY,

MATRINGHEM,         SENLIS,         VINCLY         et         WAMIN         et         de         Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie

de         MARCONNE         et         SAINT-POL-SUR-TERNOISE,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         les         routes         départementales         D928         du         PR         15+830         au         PR         17+90,

D108         du         PR         16+825         au         PR         17+336,         D130         du         PR         30+637         au         PR         31+159,         D104         du         PR         11+527         au         PR         11+962         du

PR         9+140         au         PR         10+45,         D343         du         PR         14+173         au         PR         15+89         et         D71         du         PR         10+1783         au         PR         12+887,         hors

agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         CREPY,         HUBY-SAINT-LEU,         LUGY,         MATRINGHEM,

SENLIS,         VINCLY         et         WAMIN,         du         03         août         2021         au         03         septembre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux

susvisés.
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ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

         -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

                  -         alternat         de         circulation         réglé         par         feux         tricolores         ou         manuellement,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,

                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du         Montreuillois-Ternois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires

M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs

SAMU62

Service         des         Transports         Exceptionnels

Cellule         Vigilance         routière         Zone         Nord

DDTM         du         Pas-de-Calais

DDSP62

Groupement         de         Gendarmerie         du         Pas-de-Calais

Direction         d'Appui         des         Elus

Service         des         Transports         Urbains

CRS62

Les         Maires         des         communes         de         CREPY,         HUBY-SAINT-LEU,         LUGY,         MATRINGHEM,         SENLIS,         VINCLY         et         WAMIN

Les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie         de         MARCONNE         et         SAINT-POL-SUR-TERNOISE
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02/08/2021

Signé électroniquement par
Bruno VANDEVILLE

ORDONNATEUR
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois

MT21639AT

LES         ROUTES         DEPARTEMENTALES         D928         et         D108

au         territoire         des         communes         de         HUBY-SAINT-LEU         et         WAMIN

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

TIRAGE         ET         RACCORDEMENT         DE         LA         FIBRE         OPTIQUE

Section         hors         agglomération

du         03         août         2021         au         01         octobre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         la         demande         du         29         juillet         2021,         par         laquelle         l'entreprise         SAS         BENOIT         CHEVRIER,         fait         connaître         que         la

réalisation         des         travaux         de         TIRAGE         ET         RACCORDEMENT         DE         LA         FIBRE         OPTIQUE,         va         nécessiter         une

restriction         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D928         et         D108,         hors         agglomération,         au         territoire         des

communes         de         HUBY-SAINT-LEU         et         WAMIN,         du         03         août         2021         au         01         octobre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         HUBY-SAINT-LEU         et

WAMIN         et         de         Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie         de         MARCONNE         et

SAINT-POL-SUR-TERNOISE,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         les         routes         départementales         D928         du         PR         15+890         au         PR         17+90         et

D108         du         PR         16+825         au         PR         17+336,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         HUBY-SAINT-LEU

et         WAMIN,         du         03         août         2021         au         01         octobre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

         -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,
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                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,

                  -         alternat         de         circulation         réglé         par         feux         tricolores         ou         manuellement,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du         Montreuillois-Ternois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires

M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs

SAMU62

Service         des         Transports         Exceptionnels

Cellule         Vigilance         routière         Zone         Nord

DDTM         du         Pas-de-Calais

DDSP62

Groupement         de         Gendarmerie         du         Pas-de-Calais

Direction         d'Appui         des         Elus

Service         des         Transports         Urbains

CRS62

Messieurs         les         Maires         des         communes         de         HUBY-SAINT-LEU         et         WAMIN

Messieurs         les         Commandants         des         Brigades         de         Gendarmerie         de         MARCONNE         et         SAINT-POL-SUR-TERNOISE
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois

MT21640AT

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D136

au         territoire         des         communes         de         MARCONNE         et         MARCONNELLE

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

EXTENSION         RESEAU         BASSE         TENSION

Section         hors         agglomération

du         03         août         2021         au         29         octobre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         la         demande         du         20         juillet         2021,         par         laquelle         l'entreprise         TCPA,         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux

d'EXTENSION         RESEAU         BASSE         TENSION,         va         nécessiter         une         restriction         de         la         circulation         sur         la         route

départementale         D136,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de         MARCONNE         et         MARCONNELLE,

du         03         août         2021         au         29         octobre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         MARCONNE         et

MARCONNELLE         et         de         Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de         MARCONNE,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         la         route         départementale         D136         du         PR         10+705         au         PR         10+985,         hors

agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         MARCONNE         et         MARCONNELLE,         du         03         août         2021         au         29

octobre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

         -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,

                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,
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                  -         alternat         de         circulation         réglé         par         feux         tricolores         ou         manuellement,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du         Montreuillois-Ternois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires

M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs

SAMU62

Service         des         Transports         Exceptionnels

Cellule         Vigilance         routière         Zone         Nord

DDTM         du         Pas-de-Calais

DDSP62

Groupement         de         Gendarmerie         du         Pas-de-Calais

Direction         d'Appui         des         Elus

Service         des         Transports         Urbains

CRS62

Messieurs         les         Maires         des         communes         de         MARCONNE         et         MARCONNELLE

Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de         MARCONNE
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois

MT21641AT

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D340

au         territoire         des         communes         de         FILLIEVRES,         GALAMETZ         et         WAIL

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

TIRAGE         ET         RACCORDEMENT         FIBRE         OPTIQUE

Section         hors         agglomération

du         03         août         2021         au         01         octobre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         la         demande         du         15         juillet         2021,         par         laquelle         l'entreprise         SAS         BENOIT         CHEVRIER,         fait         connaître         que         la

réalisation         des         travaux         de         TIRAGE         ET         RACCORDEMENT         FIBRE         OPTIQUE,         va         nécessiter         une         restriction         de

la         circulation         sur         la         route         départementale         D340,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de         FILLIEVRES,

GALAMETZ         et         WAIL,         du         03         août         2021         au         01         octobre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         FILLIEVRES,         GALAMETZ         et

WAIL         et         de         Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de         FREVENT,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         la         route         départementale         D340         du         PR         9+80         au         PR         9+482         du         PR

10+637         au         PR         11+311,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         FILLIEVRES,         GALAMETZ         et

WAIL,         du         03         août         2021         au         01         octobre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

         -         alternat         de         circulation         réglé         par         panneaux         B15         et         C18

                  -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,
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                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du         Montreuillois-Ternois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté         qui         sera         publié         au         recueil         des         Actes

Administratifs         du         Département         et         affiché         au         siège         du         Département         du         Pas-de-Calais.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires

M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers

M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs

SAMU62

Service         des         Transports         Exceptionnels

Cellule         Vigilance         routière         Zone         Nord

DDTM         du         Pas-de-Calais

DDSP62

Groupement         de         Gendarmerie         du         Pas-de-Calais

Direction         d'Appui         des         Elus

Service         des         Transports         Urbains

CRS62

Messieurs         les         Maires         des         communes         de         FILLIEVRES,         GALAMETZ         et         WAIL

Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de         FREVENT
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21451AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

                  ROUTE         DEPARTEMENTALE         D192

au         territoire         de         la         commune         de         SAINT-AUGUSTIN

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

purges         et         mise         en         œuvre         d'enrobés

Section         hors         agglomération

1         journée         entre         les         9         août         2021         et         31         août         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Considérant         que         la         réalisation         de         travaux         de         purges         et         mise         en         œuvre         d'enrobés         va         nécessiter         une         interdiction         de

la         circulation         sur         la         route         départementale         D192         du         PR         10+500         au         PR         11+500,         hors         agglomération,         au         territoire         de

la         commune         de         SAINT-AUGUSTIN,         1         journée         entre         les         09         août         2021         et         31         août         2021,

Vu         les         avis         favorables         de         Messieurs         les         Maires         de         MAMETZ         et         THEROUANNE,

Vu         l'avis         réputé         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         SAINT-AUGUSTIN,

Vu         l'information         préalable         faite         à         Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         d'AIRE-SUR-LA-LYS,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D192         du         PR         10+500         au

PR         11+500,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         SAINT-AUGUSTIN,         du         09         août         2021         au         31

août         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.
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ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         RD         192,         341,         157         et         189,         au         territoire

des         communes         de         SAINT-AUGUSTIN,         MAMETZ,         THEROUANNE..

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Lumbres,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.         -         MM.         les         Maires         des         communes         concernées.
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21466AT

DIRECTION         de         la         MODERNISATION         du         RESEAU         ROUTIER

         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D942

au         territoire         de         la         commune         de         LEULINGHEM

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

purge         superficielle         sur         la         couche         de         roulement

Section         hors         agglomération

la         nuit         du         26         au         27         août         2021,         de         20         h         à         4         h         (ou         1         nuit         entre         les         27         août         et         17         septembre         2021)

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         l'avis         permanent         de         Monsieur         le         Préfet         du         Pas-de-Calais         en         date         du         18         décembre         2020,         relatif         aux         travaux         sur

les         routes         classées         à         grande         circulation,         pour         l'année         2021,

Considérant         que         la         réalisation         d'une         purge         superficielle         sur         la         couche         de         roulement         va         nécessiter         une         restriction         de

la         circulation         sur         la         route         départementale         D942         du         PR         15+700         au         PR         15+900,         hors         agglomération,         au         territoire         de

la         commune         de         LEULINGHEM         (dans         le         sens         "moins"),         la         nuit         du         26         au         27         août         2021,         de         20         h         à         4         h         (ou         1         nuit

entre         les         27         août         et         17         septembre         2021),

Vu         l'information         préalable         faite         à         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         LEULINGHEM,

Vu         l'information         préalable         faite         à         Monsieur         le         Commandant         de         la         Communauté         de         Brigades         de         Gendarmerie         de

LUMBRES-FAUQUEMBERGUES,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,
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ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         la         route         départementale         D942         du         PR         15+700         au         PR         15+900,         hors

agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de         LEULINGHEM         (dans         le         sens         "moins"),         la         nuit         du         26         au         27         août

2021,         de         20         h         à         4         h         (ou         1         nuit         entre         les         27         août         et         17         septembre         2021),         pour         permettre         l'exécution         des         travaux

susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

                  -         limitation         de         la         vitesse         à         90km/h,

                  -         neutralisation         de         la         voie         lente         de         circulation,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         6         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Lumbres,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.         -         M.         le         Maire         de         LEULINGHEM.
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Artois

AT21826AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D168

au         territoire         de         la         commune         de         LAVENTIE

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

Curage         des         fossés

Section         hors         agglomération

du         16         août         2021         au         16         novembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         la         demande         par         laquelle         Madame         la         Directrice         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Artois,         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux         de         Curage         des         fossés         par         l'entreprise         Delestrez,

va         nécessiter         une         interdiction         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D168         du         PR         4+600         au         PR         6+430,         hors

agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de         LAVENTIE,         du         16         août         2021         au         16         novembre         2021,

Vu         l'avis         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         LAVENTIE         et         NEUVE-CHAPELLE,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Monsieur         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de

LAVENTIE,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

Sur         la         proposition         de         Madame         la         Directrice         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Artois,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D168         du         PR         4+600         au         PR
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6+430,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         LAVENTIE,         du         16         août         2021         au         16         novembre

2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         :         "RD171,         RD168e2         et         RD168"         sur         les

communes         de         "LAVENTIE         et         NEUVE-CHAPELLE",

,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Artois,

ARTICLE         4         :         Le         présent         arrêté         sera         publié         et         affiché         dans         les         communes         de         LAVENTIE         et

NEUVE-CHAPELLE                  par         les         soins         de         Messieurs         les         Maires.

ARTICLE         5         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         6         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         LAVENTIE         et         NEUVE-CHAPELLE,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Madame         la         Directrice         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de         l'Artois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

Pour         le         Président         du         Conseil         départemental,

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.
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05/08/2021

Signé électroniquement par
Cecile RUSCH

Directrice de la maison du Département aménagement et
développement territorial de l'Artois
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21486AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D216E1

au         territoire         des         communes         de         AUDREHEM         et         HAUT-LOQUIN

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

élargissement,         renforcement         d'accotement

Section         hors         agglomération

1         semaine         entre         les         23         août         2021         et         24         septembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Considérant         que         la         réalisation         de         travaux         d'élargissement         et         renforcement         d'accotement         sur                  la         RD         216E1,         du         PR

11+000         au         PR         12+100,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de         HAUT-LOQUIN         et         AUDREHEM,

vont         nécessiter         une         fermeture         de         circulation         1         semaine         entre                  entre         les         23         août         2021         et         24         septembre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         à         Messieurs         les         Maires         des         communes         d'ALQUINES,         AUDREHEM,

HAUT-LOQUIN,         JOURNY,

Vu         l'information         préalable         faite         à         Messieurs         les         Commandants         des         Communautés         de         Brigades         de         Gendarmerie

d'ARDRES-AUDRUICQ-OYE-PLAGE         et         de         LUMBRES-FAUQUEMBERGUES,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D216E1         du         PR         11+0         au

PR         12+100,         hors         agglomération,         au         territoire         des         communes         de         AUDREHEM         et         HAUT-LOQUIN,         une         semaine

entre         les         23         août         2021         et         24         septembre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.
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Les         services         d'urgence         et         les         transports         scolaires         pourront         circuler.

ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         les         RD         216,         191,         206,         au         territoire         des

communes         de         HAUT-LOQUIN,         AUDREHEM,         ALQUINES,         JOURNY.

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         GénéralE         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

Lumbres,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.         -         MM.         les         Maires         des         communes         concernées.
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Signé électroniquement par
Philippe GRIVILLERS, par délégation de

Cyrille DUVIVIER
ORDONNATEUR
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21490AT

DIRECTION         de         la         MODERNISATION         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D92

au         territoire         des         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

d'enrochement

Section         hors         agglomération

pendant         15         jours         sur         la         période         du         23         août         2021         au         23         septembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         la         demande         du         CER         de         COYECQUES,         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,         fait         connaître         que         la         réalisation         de         travaux         d'enrochement,         va

nécessiter         une         restriction         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D92         du         PR         12+0         au         PR         13+0,         hors

agglomération,         au         territoire         des         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY,         pendant         15         jours         sur         la         période         du         23

août         2021         au         23         septembre         2021,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Monsieur         le         Commandant         de         la                           Brigade                  de         Gendarmerie         de

FAUQUEMBERGUES,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

Sur         la         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,

Arrêté         n°         AU21490AT         -         Page         1         /         2

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de         l'Audomarois

1,         rue         Claude         CLABAUX         -         BP         70022         LUMBRES         62508         SAINT-OMER         Cedex

Téléphone         :         03.21.12.64.00303



ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         la         route         départementale         D92         du         PR         12+0         au         PR         13+0,         hors

agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY,         pendant         15         jours         sur         la         période         du

23         août         2021         au         23         septembre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

                  -         alternat         de         circulation         réglé         par         feux         tricolores,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,

                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,

                  -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

                  -         la         circulation         sera         rétablie         chaque         soir,

ARTICLE         3         :         Le         présent         arrêté         sera         publié         et         affiché         dans         les         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY         par         les

soins         de         Messieurs         les         Maires.

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Général         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

LUMBRES,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord,         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         RECLINGHEM         et         VINCLY.
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Cyrille DUVIVIER

Directeur de la maison du Département
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territorial de l'Audomarois
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21405AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D943

au         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

Réfection         de         couche         de         roulement

Section         hors         agglomération

1         nuit         sur         la         période         du         23         août         2021         au         10         septembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         l'avis         permanent         de         Monsieur         le         Préfet         du         Pas-de-Calais         en         date         du         18         décembre         2020,         relatif         aux         travaux         sur

les         routes         classées         à         grande         circulation         du         Pas-de-Calais,         pour         l'année         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         COLAS,         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux         de         réfection         de         couche         de

roulement,         va         nécessiter         une         interdiction         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D943         du         PR         51+400         au         PR

51+600,         hors         agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS,         pendant         une         nuit         sur         la         période

du         23         août         2021         au         10         septembre         2021,

Vu         les         avis         favorable         ou         réputé         favorable         de         Messieurs         les         Maires         d'AIRE-SUR-LA-LYS,         ISBERGUES,

MAZINGHEM         et         LAMBRES         LES         AIRE         .

Vu         l'information         préalable         faite         à         Monsieur         le                  Commandant                  de         la                           Brigade                  de         Gendarmerie

d'AIRE-SUR-LA-LYS         et         à         Monsieur         le         Commandant         de         la         Communauté         de         Brigades         de         Gendarmerie

d'ISBERGUES-NORRENT-FONTES         ;

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,
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Sur         la         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D943         du         PR         51+400         au

PR         51+600,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS,         pendant         une         nuit         sur         la

période         du         23         août         2021         au         10         septembre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         :         par         les         RD         188E1,         188,         186         et         943,         au

territoire         des         communes         d'AIRE-SUR-LA-LYS,                  ISBERGUES,                  MAZINGHEM         et         LAMBRES         LES         AIRE.

,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Général         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

LUMBRES,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord,         Messieurs         les         Maires         d'AIRE-SUR-LA-LYS,         ISBERGUES,         MAZINGHEM         ,         LAMBRES         LES         AIRE.
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Signé électroniquement par
Cyrille DUVIVIER

Directeur de la maison du
Département aménagement et

développement territorial de
l'Audomarois
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21467AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D942

au         territoire         des         communes         de         LONGUENESSE,         SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM         et

SAINT-OMER

Interruption         temporaire         de         la         Circulation

Travaux

purge         superficielle         sur         la         couche         de         roulement

Section         hors         agglomération         -         sens         "plus"

la         nuit         du         25         au         26         août         2021,         de         20         h         à         5         h         (ou         1         nuit         entre         les         26         août         et         17         septembre         2021)

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         l'avis         de         Monsieur         le         Préfet         du         Pas-de-Calais,

Considérant         que         la         réalisation         des         travaux         de         purge         superficielle         sur         la         couche         de         roulement         de         la         route

départementale         D942         va         nécessiter         une         interdiction         de         la         circulation         du         PR         8+000         au         PR         11+900,         hors

agglomération,         au         territoire         des         communes         de         LONGUENESSE,         SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM         et

SAINT-OMER,         dans         le         sens         "plus",         la         nuit         du         25         au         26         août         2021,         de         20         h         à         5         h         (ou         1         nuit         entre         les         26         août         et         17

septembre         2021),

Vu         les         avis         de                  Messieurs         les         Maires         des         communes         de         LONGUENESSE,

SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM         et         SAINT-OMER,

Vu         l'information         préalable         faite                  à         Monsieur         le         Commissaire         de         Police         de         SAINT-OMER,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,
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ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D942         du         PR         8+0         au         PR

11+900,         hors         agglomération,         sur         le         territoire         des         communes         de         LONGUENESSE,

SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM         et         SAINT-OMER,         dans         le         sens         "plus",         la         nuit         du         25         au         26         août         2021,         de

20         h         à         5         h         (ou         1         nuit         entre         les         26         août         et         17         septembre         201),         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Les         usagers         devront         obligatoirement         emprunter         la         bretelle         de         sortie         de         l'échangeur         n°         4         "Blaise

Pascal         et         suivre         l'itinéraire         de         déviation         qui         sera         mis         en         place         par         la         RD         928         et         les         voies         communales,         au         territoire

des         communes         de         LONGUENESSE,         SAINT-OMER,         SAINT-MARTIN-LEZ-TATINGHEM.

La         bretelle         d'accès         de         l'échangeur         n°         4         "Blaise         Pascal"         sera         également         fermée         à         la         circulation.

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Lumbres,         le

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.
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Signé électroniquement par
Cyrille DUVIVIER

Directeur de la maison du
Département aménagement et

développement territorial de
l'Audomarois
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D.M.R.R./S.E.S.R.         ou

Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois

MT21685AT
DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D940

au         territoire         de         la         commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE

Interruption         temporaire         de         la         Circulation         de         la         piste         cyclable

Travaux

pose         de         clôtures         entre         les         pistes         cyclables         et         les         parcelles         riveraines

Section         hors         agglomération

pendant         30         jours,         dans         la         période         du         25         août         2021         au         25         octobre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Voirie         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Etant         donné         que         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         du         Montreuillois-Ternois,         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux         (par         Lefrançois         T.P.)         de         pose         de

clôtures         entre         les         pistes         cyclables         et         les         parcelles         riveraines,         va         nécessiter         une         interdiction         de         la         circulation         sur         la

route         départementale         D940         du         PR         1+0         au         PR         3+40         (piste         cyclable),         hors         agglomération,         au         territoire         de         la

commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE,         pendant         30         jours,         dans         la         période         du         25         août         2021         au         25         octobre         2021,

Vu         l'avis         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE,

Vu         l'information         préalable         faite         auprès         de         Madame         le         Commandant         de         la         de         Brigade         de         Gendarmerie         de

MERLIMONT,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

Sur         la         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         du         Montreuillois-Ternois,
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ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         interdite         temporairement         sur         la         route         départementale         D940         du         PR         1+0         au         PR

3+40         (piste         cyclable),         hors         agglomération,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE,         pendant

30         jours,         dans         la         période         du         25         août         2021         au         25         octobre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Un         itinéraire         conseillé         de         déviation         sera         mis         en         place         par         la         RD         940         (déviation         des         pistes         cyclables         :

les         cyclistes         seront         obligés         d'emprunter         la         RD         940         dans         les         deux         sens         de         la         circulation)         au         territoire         de         la         commune

de         CONCHIL-LE-TEMPLE.

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         du         Montreuillois-Ternois,

ARTICLE         4         :         Le         présent         arrêté         sera         publié         et         affiché         dans         la         commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE         par         les         soins

de         Monsieur         le         Maire.

ARTICLE         5         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         6         :

-         Madame         la         Directrice         Générale         des         Services         du         Département,

-         Messieurs         le         Maire         de         la         commune         de         CONCHIL-LE-TEMPLE,

-         Madame         le         Commandant         de         la         Brigade         de         Gendarmerie         de         MERLIMONT,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         du

Montreuillois-Ternois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

Copies         :         Conseil         Régional         des         Hauts-de-France         /         Direction         des         Transports         Scolaires         -         D.M.R.R./S.G.P.R.         -

D.M.R.R./S.E.S.R.         -         M.         le         Directeur         Départemental         du         S.D.I.S.         -         M.         le         Président         du         Syndicat         des         Transports         Routiers         -         M.         le

Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord.
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Signé électroniquement par
Bruno VANDEVILLE

ORDONNATEUR
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Maison         du         Département         Aménagement

et         Développement         Territorial         de         l'Audomarois

AU21404AT

DIRECTION         de         la         MOBILITE         et         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D943

au         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS

Interruption         de         la         Circulation

TRAVAUX

Réfection         de         couche         de         roulement

Section         hors         agglomération

2         nuits         sur         la         période         du         23         août         2021         au         10         septembre         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         la         loi         82-213         du         02         mars         1982         relative         aux         droits         et         libertés         des         Communes,         des         Départements         et         des         Régions,

modifiée         et         complétée         par         la         loi         82-623         du         22         juillet         1982         et         par         la         loi         83-8         du         07         janvier         1983,

Vu         le         Code         des         Communes,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         l'avis         permanent         de         Monsieur         le         Préfet         du         Pas-de-Calais         en         date         du         18         décembre         2020,         relatif         aux         travaux         sur

les         routes         classées         à         grande         circulation         du         Pas-de-Calais,         pour         l'année         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         COLAS,         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois         fait         connaître         que         le         déroulement         des         travaux         de         réfection         de         couche

de         roulement         va         nécessiter         une         réglementation         temporaire         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D943         du

PR         54+0         au         PR         55+0,         hors         agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS         pendant         2

nuits         sur         la         période         du         23         août         2021         au         10         septembre         2021,

Vu         l'avis         de         Messieurs         les         Maires         des         communes         de         AIRE-SUR-LA-LYS,         WITTES,         QUIESTEDE,

ROQUETOIRE,         RACQUINGHEM         et         l'information         de                  Monsieur                  le                  Commandant                  de         la                  Brigade                  de

Gendarmerie         de         AIRE-SUR-LA-LYS.
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Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

Sur         la         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         réglementée         temporairement         sur         la         route         départementale         D943         du         PR         54+0         au

PR         55+0,         hors         agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de         AIRE-SUR-LA-LYS,         pendant         2         nuits         sur         la         période

du         23         août         2021         au         10         septembre         2021,         pour         permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Cette         réglementation         consistera         en         de         l'interruption         de         circulation         et         deux         itinéraires         conseillé         de

déviation         seront         mis         en         place         pour         :

Pour         les         voitures         :         RD192,         RD157,         RD157E2         et         RD197E2         au         territoire         des         communes         de         AIRE-SUR-LA-LYS,

WITTES,

Pour         les         poids         lourd         :         RD190,         RD195         au         territoire         des         communes         de         AIRE-SUR-LA-LYS,         WITTES,

QUIESTEDE,         ROQUETOIRE         et         RACQUINGHEM.

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         fermées         et         sur         l'itinéraire         conseillé         de         déviation,

conformément         aux         prescriptions         de         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24

novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement

Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Général         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

LUMBRES,
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Signé électroniquement par
Cyrille DUVIVIER

Directeur de la maison du Département
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ROQUETOIRE,         RACQUINGHEM.
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Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de

l'Audomarois

AU21500AT

DIRECTION         de         la         MODERNISATION         du         RESEAU         ROUTIER

LA         ROUTE         DEPARTEMENTALE         D341

au         territoire         de         la         commune         de         LEDINGHEM

Restriction         de         la         Circulation

TRAVAUX

de         rabotage         et         pose         de         couche         de         roulement

Section         hors         agglomération

du         26         août         2021         au         31         août         2021

Le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         le         Code         Général         des         Collectivités         Territoriales,

Vu         le         Code         de         la         Route,

Vu         l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière,

Vu         le         Règlement         Général         de         Voirie         Interdépartemental,         approuvé         par         arrêté         n°A2015-01,         en         date         du         21         septembre

2015         par         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,

Vu         l'arrêté         de         Monsieur         le         Président         du         Conseil         départemental,         portant         délégation         de         signature,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE,         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,         fait         connaître         que         la         réalisation         des         travaux         de         rabotage         et         pose         de

couche         de         roulement         sur         une         voirie         communale,         va         nécessiter         une         restriction         de         la         circulation         sur         la         route

départementale         D341         du         PR         74+300         au         PR         74+700,         hors         agglomération,         au         territoire         de         la         commune         de

LEDINGHEM,         du         26         août         2021         au         31         août         2021,

Vu         l'information         faite         auprès         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         LEDINGHEM,

Vu         l'information         faite         auprès         de         Monsieur         le         Commandant         de         la                  Brigade         de         Gendarmerie         de         LUMBRES,

Considérant         qu'il         convient         de         prendre         des         mesures         pour         faciliter         l'exécution         de         ces         travaux         et         prévenir         les

accidents,

Sur         la         proposition         de         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et

Développement         Territorial         de         l'Audomarois,
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ARTICLE         1         :         La         circulation         sera         restreinte         sur         la         route         départementale         D341         du         PR         74+300         au         PR         74+700,         hors

agglomération,         sur         le         territoire         de         la         commune         de         LEDINGHEM,         du         26         août         2021         au         31         août         2021,         pour

permettre         l'exécution         des         travaux         susvisés.

ARTICLE         2         :         Ces         restrictions         consisteront         en         :

                  -         alternat         de         circulation         réglé         par         feux         tricolores         ou         manuellement,

                  -         interdiction         de         doubler         ou         de         dépasser,

                  -         interdiction         de         s'arrêter         ou         de         stationner,

                  -         limitation         de         la         vitesse         à         50         km/h,

ARTICLE         3         :         Les         panneaux         de         signalisation         réglementaire         seront         posés         par         les         soins         et         aux         frais         de         l'entreprise

chargée         de         l'exécution         des         travaux,         aux         extrémités         des         sections         restreintes,         conformément         aux         prescriptions         de

l'Instruction         Interministérielle         sur         la         Signalisation         Routière         (arrêté         du         24         novembre         1967         modifié)         explicitées         par         la

Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de         l'Audomarois,

ARTICLE         4         :         Toute         contravention         au         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et

règlements         en         vigueur.

ARTICLE         5         :

-         Madame         la         Directrice         Général         des         Services         du         Département,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         et         de         la         Mer         du         Pas-de-Calais,

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique,

-         Monsieur         le         Directeur         de         la         Maison         du         Département         Aménagement         et         Développement         Territorial         de

l'Audomarois,

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         du         PAS-de-CALAIS,

-         Monsieur         le         Directeur         Zonal         des         C.R.S.         NORD         à         LAMBERSART,

-         Monsieur         le         Directeur         de         l'entreprise         chargée         de         l'exécution         des         travaux,

sont         chargés,         chacun         en         ce         qui         le         concerne,         de         l'exécution         du         présent         arrêté.

LUMBRES,         le
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Président         du         Syndicat         des         Transports         de         Voyageurs         -         SAMU62         -         Service         des         Transports         Exceptionnels         -         Cellule         Vigilance

routière         Zone         Nord,         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         LEDINGHEM.
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384



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N4-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

385



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N5-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

386



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N5-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

387



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N6-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

388



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N6-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

389



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N7-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

390



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N7-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

391



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N8-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

392



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N8-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

393



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N9-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

394



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N9-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

395



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N10-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

396



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N10-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

397



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N12-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

398



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N12-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

399



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N11-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

400



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N11-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

401



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N13-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

402



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210811-PA-TF-110821N13-AI
Date de télétransmission : 11/08/2021
Date de réception préfecture : 11/08/2021

403



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210817-PA-TF-170821N2-AI
Date de télétransmission : 17/08/2021
Date de réception préfecture : 17/08/2021

404



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210817-PA-TF-170821N2-AI
Date de télétransmission : 17/08/2021
Date de réception préfecture : 17/08/2021

405



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210817-PA-TF-170821N1-AI
Date de télétransmission : 17/08/2021
Date de réception préfecture : 17/08/2021

406



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210817-PA-TF-170821N1-AI
Date de télétransmission : 17/08/2021
Date de réception préfecture : 17/08/2021

407



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N1-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

408



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N1-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

409



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N2-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

410



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N2-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

411



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N3-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

412



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N3-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

413



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N4-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

414



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210819-PA-TF-190821N4-AI
Date de télétransmission : 19/08/2021
Date de réception préfecture : 19/08/2021

415



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210820-PA-TF-200821N1-AI
Date de télétransmission : 20/08/2021
Date de réception préfecture : 20/08/2021

416



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210820-PA-TF-200821N1-AI
Date de télétransmission : 20/08/2021
Date de réception préfecture : 20/08/2021

417



418



419



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N2-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

420



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N2-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

421



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N1-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

422



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N1-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

423



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PA-TF-250821N3-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

424



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PA-TF-250821N3-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

425



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF250821N4-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

426



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF250821N4-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

427



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N5-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

428



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N5-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

429



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N6-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

430



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N6-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

431



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N7-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

432



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N7-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

433



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N8-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

434



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210825-PH-TF-250821N8-AI
Date de télétransmission : 25/08/2021
Date de réception préfecture : 25/08/2021

435



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N1-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

436



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N1-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

437



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N2-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

438



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N2-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

439



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N3-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

440



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N3-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

441



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N4-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

442



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N4-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

443



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N5-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

444



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N5-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

445



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N6-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

446



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N6-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

447



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N7-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

448



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N7-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

449



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N8-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

450



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N8-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

451



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N9-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

452



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N9-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

453



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N10-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

454



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20210826-PH-TF-260821N10-AI
Date de télétransmission : 26/08/2021
Date de réception préfecture : 26/08/2021

455



 

456



Adresses des Maisons 

du Département

457



Adresses des 16 Maisons du Département 

 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Arrageois 

87 PLACE CHANTECLAIR - 62223 SAINT-NICOLAS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Arrageois 

BATIMENT D - 37 RUE DU TEMPLE - 62000 ARRAS 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Artois 

8 rue Boutleux – 62400 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Artois - Rue de l’université - CS 50019 - 62401 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Audomarois 

Centre Administratif Saint Louis – 16 rue du St Sépulcre – BP 351 – 62500 

SAINT-OMER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Audomarois 

RUE CLAUDE CLABAUX - BP 22 - 62380 LUMBRES 
 

- Maison du Département Solidarité du Boulonnais 

153 rue de Brequerecque – BP 767 – 62321 BOULOGNE-SUR-MER CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Boulonnais 

Route de la Trésorerie – BP 20 - 62126 WIMILLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Calaisis 

40 rue Gaillard – BP 507 – 62106 CALAIS CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Calaisis 

5 rue Berthois – 62100 CALAIS 
 

- Maison du Département Solidarité de Lens-Liévin 

122 rue Denis Papin – 62301 LIEVIN 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial de 

Lens-Hénin 

7 rue Léon Blum – CS 60043 – 62801 LIEVIN CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité d’Hénin-Carvin 

Rue Kleber Prolongée – 62790 LEFOREST 
 

- Maison du Département Solidarité du Montreuillois 

3 rue Carnot -  62170 MONTREUIL 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Montreuillois - Ternois 

300 route de Mouriez – BP 09 – 62140 MARCONNELLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Ternois 

31 rue des Procureurs – BP 10169 – 62166 SAINT-POL-SUR-TERNOISE 

CEDEX 
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	RD D191, D215E3, D206, D223E1, D223, D216E1, D253E2, D253,
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fossés du 16 août 2021 au 16 novembre 2021
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Maisnil-les-Ruitz et Rebreuve-Ranchicourt – Travaux création et réfection
ITPC (Interruption terre-plein central) du 16août 2021 au 27 août 2021
	RD D192 au territoire de la commune de Saint-Augustin – Travaux purges
et mise en Tmuvre d’enrobés 1 journée entre les 9 août 2021 et 31 août 2021
	RD D942 au territoire de la commune de Leulinghem – Travaux purge
superficielle sur la couche de roulement la nuit du 26 au 27 août 2021
ou 1 nuit entre les 27 août et 17 septembre 2021
	RD D168 au territoire de la commune de Laventie – Travaux curage des
fossés du 16 août 2021 au 16 novembre 2021
	RD D174 au territoire de la commune de Fleubaix – Travaux réparation
d’une conduite – réseau Télécom du 6 août 2021 au 13 août 2021
	RD D939 au territoire des communes de Baralle, Dury, Haucourt,
Saudemont et Villers-les-Cagnicourt – Travaux forages et étude de sol pour
le compte de Enedis du 9août 2021 au 17 septembre 2021
	RD D244 au territoire de la commune de Hervelinghen – Travaux
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retraitement et élargissement de chaussée du 30 août 2021 au
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	RD D301, BD301D57E2, BD301D72, BD72D301 et BD57E2D301
au territoire des communes de Barlin, Hersin-Coupigny et Maisnil-les-Ruitz– Travaux réfection de la couche de roulement du 30 août 2021 au
17 septembre 2021
	RD D7 au territoire des communes de Bertincourt et Ruyaulcourt – Travaux
Mesures sismiques réfractions pour VNF du 12 août 2021
au 30 septembre 2021
	RD D168E1 au territoire de la commune de Lorgies – Manifestation
Fête Cantonale Agricole du 14 août 2021 au 15 août 2021
	RD D947 au territoire des communes de Laventie, Lorgies, Neuve-Chapelle,
Richebourg et Violaines – Travaux carottage structure de chaussée
du 16 août 2021 au 16 novembre 2021
	RD D127 au territoire de la commune de Desvres – Travaux
arrêté de prorogation du 5 juillet 2021 au 3 septembre 2021
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la ligne 225KV Gavrelle – Vendin du 16 août 2021 au 31 mars 2022
	RD D48, D46 et D40 au territoire des communes de Izel-les-Equerchin,
et Neuvireuil – Travaux mise en place des poteaux bois et dépose des
anciens câbles et pylônes de la ligne 400KV Avelin-Gavrelle du 16 août 2021
au 31 mars 2022
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	RD D341E1 au territoire de la commune de Saint-Martin-Boulogne –Travaux réalisation d’Ouvrage d’Art du 5 juillet 2021 au 31 décembre 2021
	RD D940 au territoire des communes de Audresselles et Audinghen– Travaux curage de fossée et dérasement d’accotement du
1er septembre 2021 au 29 octobre 2021
	RD D231 au territoire de la commune de Ferques – Travaux curage de fosséet dérasement d’accotement du 1er septembre 2021 au 29 octobre 2021
	RD D104 et D343 au territoire des communes de Coupelle-Neuve et
Ruisseauville – Travaux d’aménagement pour le parc éolien
du 16 août 2021 au 31 août 2021
	RD D231 au territoire de la commune de Marquise – Travaux pose d’une
conduite neuve eau potable 30 jours entre le 30 août 2021 et
le 22 octobre 2021
	RD D113 au territoire de la commune de Neuville-sous-Montreuil –Travaux de remplacement d’un poteau Télécom – réseau Orange
du 30 août 2021 au 30 septembre 2021
	RD D237E2 au territoire de la commune de Wimille – Travaux déploiement
Fibre optique du 1er septembre 2021 au 30 septembre 2021
	RD D237 au territoire des communes de Ambleteuse et Bazinghen – Travaux
Réfection de la chaussée, purges et couche de roulement aux enrobés 3 jours
entre le 4 octobre 2021 et le 19 novembre 2021
	RD D138 au territoire des communes de Beaumerie-Saint-Martin
et Ecuires – Travaux de création d’une canalisation d’eau potable DN200
du 23 août 2021 au 29 octobre 2021
	RD D238 au territoire des communes de Questrecques et Wirwignes –Travaux réfection couche de roulement par un enduit superficiel d’usure
1 jour entre le 16 août 2021 et le 3 septembre 2021
	RD D69 au territoire de la commune de Lillers – Travaux réalisation
d’une aire de stationnement BUS pour la régulation des bus de la Bulle 6
du 6 septembre 2021 au 19 septembre 2021
	RD D13, D14E2 et D956 au territoire des communes de Cagnicourt et
Haucourt – Travaux aménagement d’accès éolien du 30 août 2021
au 31 mars 2022
	RD D56, D62, D59, D939, D55, D38, D13, D14E2, D14, D12, D7, D9,
D9E2, D1, D2, D3, D6, D23, D25, D35, D919, D5 et D956 au territoire
des communes de Ablainzevelle, Achiet-le-Grand, Achiet-le-Petit, Adinfer,
Agnez-les-Duisans, Arras, Ayette, Bailleulmont, Bailleulval, Basseux,
Beaumetz-les-Loges, Bienvillers-au-Bois, Boyelles, Bucquoy, Buissy, Bullecourt,
Cagnicourt, Couin, Courcelles-le-Comte, Croisilles, Douchy-les-Ayette, Duisans,
Fontaine-les-Croisilles, Gaudiempre, Gomiecourt, Hamelincourt,
Hendec
	RD D21E1, D13, D19, D22, D15 et D16 au territoire des communes
de Baralle, Bourlon, Inchy-en-Artois, Sains-les-Marquion, Sauchy-Cauchy,
Sauchy-Lestrée, Saudemont et Villers-les-Cagnicourt – Manifestation
A travers les Hauts-de-France – 2ème étape le 4 septembre 2021
	RD D14E2 au territoire de la commune de Cagnicourt – Travaux
aménagements d’accès éoliens du 30 août 2021 au 31 mars 2023
	RD D945 au territoire de la commune de Beuvry – Travaux déviation
poids lourd reconstruction de l’OA 1150A du 31 août 2021 au
29 octobre 2021
	RD D13 au territoire de la commune de Saudemont – Travaux réfection
de l’ouvrage d’art PS 118.9 du 30 août 2021 au 31 décembre 2021
	RD D20 au territoire des communes de Beugny, Morchies et
Vaulx-Vraucourt – Travaux réalisation d’enduit superficiel du 27 août 2021
au 30 août 2021
	RD D930 au territoire des communes de Beugny et Fremicourt – Travaux
réparation de câbles HTA du 26 août 2021 au 10 septembre 2021
	RD D18 au territoire de la commune de Morchies – Travaux pose de
canalisation eau potable du 30 août 2021 au 30 septembre 2021
	RD D9E6 au territoire des communes de Dury et Etaing – Travaux réfection
de l’ouvrage d’art PS 115.8 du 30 août 2021 au 31 décembre 2021
	RD D18E1 au territoire des communes de Beaumetz-les-Cambrai et Velu –Travaux réalisation d’un enduit superficiel du 27 août 2021 au 30 août 2021
	RD D940 au territoire des communes de Berck, Conchil-le-Temple et
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	RD D92 au territoire des communes de Reclinghem et Vincly – Travaux
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